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-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

L'an deux mil vingt-deux, le vendredi treize mai à 20 h 00 le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Bernard KALCH : Maire  

 

Présents : Fabrice TISSERAND, Sébastien ENDT, Sébastien ELOI, Rachel KLEIN-DORMEYER, 
Eric MATHIS, Charlotte MEYER, Pascale EXTREMERA-RUIZ, Jean-Christophe BOULEY, 
Roselyne MATHIS, Séverine LUXEMBOURG, Amandine RAUCH, Guillaume DUMONT, Jonathan 
KAISER. 

Absente excusée : Caroline MOUTIER qui a donné procuration à Sébastien ENDT. 

Secrétaire de séance : Amandine RAUCH. 
 
 

 

      Ordre du jour 
Numéro et objet de la délibération 

01 Tarifs salle socioculturelle 
02 Convention location terrain communal (LEMAIRE Christian) 
03 Location logement école maternelle 
04 Résiliation du CNAS 
05 Subvention à l’EHPAD «Les Oliviers» de Phalsbourg 
06 Divers et communications  

 

 
APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 08 AVRIL 2022 
 

Le procès-verbal a été adopté à l’unanimité 
 

N° 01 : TARIFS SALLE SOCIOCULTURELLE 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, fixe les nouveaux tarifs de location de la salle 
socioculturelle, à compter du 1er septembre 2022 comme suit en annexe. 
Le prix de location englobe une levée de poubelle. 
Toute levée supplémentaire sera facturée au prix comptant indiqué par la Communauté des 
Communes du Pays de Phalsbourg. 
Cette délibération annule et remplace toutes les précédentes délibérations concernant la 
tarification de la salle. 
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ANNEXE A LA DELIBERATION DU 13 MAI 2022     

Tarifs location salle "PARTICULIERS"     
 

HENRIDORFF EXTERIEUR DUREE  
 Fête de jeunes 100 300 1 soirée 

Enterrement  
150 200 1 journée 

Apéritif 
Location à but commercial 230 250 par journée 

Fête de famille 200 350 Forfait        
Week-end Baptême-Communion 

Mariage 
350 500 Forfait 3 jours 

Nouvel an 
    

Tarifs location salle "ASSOCIATIONS"      
HENRIDORFF EXTERIEUR DUREE  

Messti 300   3 jours 
Vide Greniers - Marchés 

150 300 par évènement 

Représentation théâtrale 
Concours de belote 

Loto 
Manifestation association 

Soirée dansante 
Séance de sport  

80 160 par créneau 
annuel Gym  

Club de l'amitié 
Don du sang 

Gratuit 
    

Une rose un espoir     
Fête de l'école     

Assemblée générale - Réunion Gratuit 140  
    

 
HENRIDORFF EXTERIEUR 

 
  

Location Sono  50 100  

Location Garnitures  
(1 table et 6 chaises ) 10 20  

Caution 750  
    

Prix de l'unité en cas de casse ou perte     
   TARIFS 

Assiette plate ou creuse     5 € 
Assiette à dessert ou sous tasse     3 € 

Tasse - verre      3 € 
Couvert     2 € 

Saladier, planche à pain       10 € 

Autre objet ou ustensile     Tarif de 
remplacement     

Forfait grand nettoyage de la salle 420 €   

Forfait nettoyage de la cuisine 200 €   

Forfait climatisation 30 € par jour    
    

/ 
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N° 02 – MISE À DISPOSITION D’UN TERRAIN COMMUNAL : 
 

Le Maire donne lecture au conseil municipal d’un contrat d’occupation du domaine public communal 
établi entre la commune et M. et Mme. LEMAIRE Christian, domiciliés n° 42b Grand’rue à 
HENRIDORFF, qui sollicitent la mise à disposition d’une partie du terrain communal sis au lieu-
dit «village», section 1, parcelle n° 76, afin d’en jouir pour stocker du bois.  
Après en avoir délibéré, le conseil muncipal : 

 donne un avis favorable à l’occupation d’une emprise d’environ 50 mètres sur 12 mètres du 
terrain communal cadastré section 1 n° 76, 

 demande le maintien d’ un droit de passage d’un minimum de 5,00 mètres, 
 fixe le prix de la location à 60,00 € l’an, à compter du 1er juin 2022, 
 autorise le maire à établir et signer la convention à intervenir. 

      / 
 
N° 03 – LOCATION LOGEMENT ECOLE MATERNELLE : 
Après le départ de l’actuel locataire, il convient de relouer le logement communal au 1er étage de 
l’école maternelle sise n° 05 rue de l’église. 
Après délibération, le Conseil Municipal fixe, à l’unanimité, à partir du 1er juin 2022 : 
 Le loyer mensuel à 410,00 €. 
 Les charges mensuelles à 80,00 €.  
 Le garage à 30,00 €. 
Le locataire versera une caution représentant un mois de loyer. 
Le prix du loyer sera révisable annuellement, à l’échéance, selon la variation de l’indice de 
référence des loyers. 
Le Maire est chargé de l’exécution de la présente décision et est autorisé à signer les baux à 
intervenir. 

/ 
 

N° 04 – RESILIATION CNAS : 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les termes des articles 70 et 71 de la loi n° 2007-
209 du 19 février 2007 qui oblige l’employeur à mettre en œuvre des prestations d’actions 
sociales au profit de ses agents. 
La Commune de HENRIDORFF, par délibération du Conseil Municipal en date du 01 janvier 2007, 
a choisi d'adhérer au Comité National d'Action Sociale proposant un éventail de prestations 
(prêts sociaux, aides, réductions loisirs et vacances, …).  
Cependant, nous constatons une faible utilisation de ce service par nos agents. 
Aussi, le Maire propose au Conseil Municipal de résilier l’adhésion au Comité National d’Action 
Sociale, avec effet au 1er janvier 2023.  
Le Conseil Municipal, après délibération, par 12 voix pour et 03 voix contre :  
• Donne son accord pour la résiliation au CNAS.  
• S'engage à proposer d'autres actions sociales pour ses agents.  

/ 
 

N° 05 : SUBVENTION EHPAD 
 

L’EHPAD «Les Oliviers» de Phalsbourg sollicite une aide financière à la commune pour l’acquisition 
d’un outil innovant, ludique, à visée thérapeutique : «La Tovertafel». Cette dernière s’inscrit dans 
le projet d’établissement en lien avec la politique d’accompagnement du résident au sein de la 
résidence, qui vise à maintenir le lien social, rompre l’isolement, être valorisé dans son action, 
prendre du plaisir et stimuler les capacités cognitives et intellectuelles. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de verser une subvention de 
150,00 €. 
Cette somme sera prélevée de la rubrique «divers» du compte 65748. 

/ 
 

Divers et communications : 

1. Travaux : Etat d’avancement de la salle de motricité du périscolaire. L’entreprise BAM vient 
travailler le mercredi. Les autres lots sont en attente de devis qui sont compliqués à obtenir. 
Pour le WC PMR au terrain de foot il faudra faire l’aménagement extérieur et prévoir la dalle 
sur le côté gauche pour le chauffe-eau. 

2. Journée citoyenne : Elle se déroulera le samedi 04 juin de 8 H. à 13 H. et sera suivie d’un 
barbecue offert par la commune. 

3. Jobs d’été : La commune va procéder au recrutement d’une personne pour deux semaines 
d’ALSH au mois de juillet ; ainsi que de deux jeunes pour un mois chacun en juillet et en août. 
A voir si ces emplois pourront bénéficier de la subvention du Département. 

4. Elections législatives : Elles se dérouleront les 12 et 19 juin 2022. Le tableau des 
permanences du bureau de vote a été établi. 

5. Commission du projet «multiservices» : Elle est composée de Bernard Kalch, Fabrice 
Tisserand, Sébastien Endt, Amandine Rauch, Eric Mathis, Jean-Christophe Bouley, Roselyne 
Mathis, Charlotte Meyer et Rachel Klein-Dormeyer. 

6. Infos de la commission d’Aménagement Foncier : Le Maire donne une synthèse de la réunion 
qui s’est déroulée en mairie le lundi 25 avril dernier. 

 
 

La séance a été levée à 22 heures 30. 

 
EMARGEMENTS 

 

Bernard KALCH, Maire : Fabrice TISSERAND,  
1er Adjoint : 

 

Sébastien ENDT,                 
 2ème Adjoint :  

 
Amandine RAUCH, 

3ème Adjointe :  
 

Jean-Christophe BOULEY, 
Conseiller :  

 

Sébastien ELOI, 
 Conseiller : 

 
Rachel KLEIN-DORMEYER, 

 Conseillère : 
  

Roselyne MATHIS, 
Conseillère :  

 

Caroline MOUTIER,         
Conseillère : Absente 

Procuration à Sébastien ENDT 
Guillaume DUMONT,  

Conseiller :  
 

Jonathan KAISER,     
Conseiller :  

 

Charlotte MEYER,   
    Conseillère :  

Séverine LUXEMBOURG, 
Conseillère :  

Eric MATHIS, 
Conseiller :  

 
 

Pascale EXTREMERA RUIZ, 
Conseillère :  
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